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Le Jaseur de St-Lazare 

Ça va bien aller! 

MOT DU MAIRE 

Bonjour à tous, 

 

J'espère que vous allez bien en ce 

temps de pandémie qui, je crois, 

changera nos comportements pour 

les prochains mois voire les 

prochaines années.  Alors je vous le dis sincèrement et 

avec toute l'affection que je peux avoir pour vous : ne 

lâchez pas et restez confiants.  Continuons à écouter avec 

attention les directives de la santé publique afin d'être 

épargné par ce terrible virus.  Comme vous le savez, 

l'ensemble de nos mouvements sont en attente. Soyons 

patients et surtout continuons à s'épauler les uns les autres 

malgré la distanciation sociale. 

 

Vous avez reçu dans les derniers jours une communication 

de votre équipe municipale vous indiquant que le bureau 

municipal est désormais accessible à tous. Vous pouvez 

contacter Dany ou Patrick en annonçant votre visite ou 

vous présenter sans rendez-vous tout en respectant les 

règles établies. 

 

Je n'ai pas eu la chance de discuter avec nos entrepreneurs 

et commerçants. Je sais cependant qu'ils font des pieds et 

des mains pour vous offrir tout ce dont vous avez besoin 

malgré toutes les règles exigées. L'achat local est 

fondamental pour la survie de notre communauté.  C'est un 

message que l'on entend de plus en plus et ce, même dans 

les grandes villes. 

 

Donc continuons d'être solidaires envers nos commerçants, 

fiers lazariens. 

 

 

 

À la prochaine, ça va bien aller. 

Martin J Côté, maire. 

LES FEUX À CIEL OUVERT DEMEURENT 
INTERDITS 

 

La Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) a enregistré 

un nombre d’incendies plus élevé que dans les dernières années, ce 

printemps.  En effet, 72 feux de forêt couvrant une superficie de 42 

hectares ont été combattus en avril, alors que la moyenne des 10 

dernières années se situe à 42 feux et 23,7 hectares.  Fait plutôt 

préoccupant, près de la moitié de ces incendies ont été causés par la 

perte de contrôle d’un brûlage de rebuts ou de matières résiduelles. 

 

Si les feux de camp, les feux d’artifice, les lanternes volantes sont 

interdits durant une interdiction de feux à ciel ouvert, il faut rappeler 

que les feux allumés dans des foyers munis de pare-étincelles 

demeurent permis.  Pour être réglementaires, les pare-étincelles doivent 

présenter des ouvertures d’une dimension maximale de 1 centimètre. 

 

 
Source: 

Service de la prévention et de l’information de la SOPFEU 

MUNICIPALITÉ DE ST-LAZARE 
Analyses d’eau potable  
 

 

La municipalité vous offre l’opportunité 

de faire analyser l’eau de votre résidence. 

 

Les gens désireux de connaître la qualité 

de l’eau qu’ils consomment peuvent la 

faire analyser en se procurant un 

contenant à cet effet au bureau municipal.  Vous aurez le choix 

entre deux possibilités d’analyses, soit coliformes au coût de 26$ 

et/ou nitrites/nitrates au coût de 27$, payable lorsque vous prenez 

possession de la bouteille. 

 

Les bouteilles seront disponibles à compter du 29 mai. 

L’échantillon d’eau devra être pris dans la matinée du 1er juin et le 

propriétaire devra la rapporter au bureau municipal au plus tard à 

11h15 le 1er juin 2020. 

 

Les bouteilles non utilisées devront également être retournées au 

bureau municipal.  Pour toutes informations supplémentaires, 

contactez-nous au 418 883-3841. 



Salon Louiset 
Coiffure féminine et masculine 

 
 

Louisette A. Laflamme 
110, rue Leroux 

 
 
 
 
 
 
 

418-883-3005 

MINI-MOTEUR 

 Location  Centre complet de location 
 d’outils 

 Réparations  Motos | Motoneiges | VTT 

100, rue Principale 
Saint-Lazare (Québec)  G0R 3J0 

 

Tél.:  418-883-3703 

RedMax 
POWER EQUIPMENT 

C.S.I. Alpagas 
Les propriétaires Sandra LABRECQUE et 

Christian HAMEL vous invitent à venir 

visiter leur élevage d’alpagas et la 

boutique de produits dérivés de la fibre 

d’alpagas qui regorge d’idées originales.  

Pensez à vous gâter ou à offrir un 

produit de qualité 

100% Chaudière-Appalaches tricoté ou 

feutré en fibre d’alpagas. 
 

Venez nous voir au 481, rang 4 Est 
Horaire visite et boutique | www.csialpagas.com 

418 803-4492 

481, rg 4 Est 
St-Lazare 

C o i f f u r e 
Caroline Lemieux 

20, rang 3 Est, Saint-Gervais 

418 887-3747 

Sur rendez-vous 

Où chacun est important! 

Mardi - Mercredi - Vendredi 
8h à 20h 

 

Été 2020  

Paniers de légumes 

hebdomadaires sur 

abonnement. 
 

Réservez votre place! 

Surplus en vente à la ferme en saison  

Jeudi : 18 h à 20 h 30 | Samedi : 9 h à 12 h 

621, rang 6 Ouest, St-Lazare 

Tél. : 418 883-5958 
Samuel Bilodeau et Émilie Létourneau 

Suivez-nous sur 

Facebook 



Page  3 Mai 2020 

Bien que nous soyons en période de crise, le Club de golf Bellechasse tente, tant 
bien que mal, de planifier sa prochaine saison de golf en plus de mettre à jour son 
plan directeur pour les années à venir. 
 
Outre le coronavirus, l’industrie du golf est malade depuis quelque temps et le 
Club de golf Bellechasse n’est pas épargné. Malgré une légère diminution de 
l’achalandage, les dirigeants ne baissent pas les bras et croient vraiment qu’un club 
de golf à St-Damien peut être viable. Ses 35 ans d’existence sont la preuve qu’il 
peut plus que survivre. 
 
« Vert » la guérison… 
 
Pour ce faire, nous devons élargir notre offre, améliorer l’expérience client, 
rénover notre pavillon pour le rendre au goût du jour et bien sûr maintenir un 
parcours de qualité supérieure offrant d’excellentes conditions de jeu. 
 
Sans négliger notre clientèle actuelle incluant les membres de longue date que nous 
remercions, notre défi est d’adapter notre club à tous les types de golfeurs afin que 
chacun d’entre eux y trouve son compte. Le golf est un sport versatile qui peut être 
pratiqué tout au long d’une vie par un groupe d’âge très large (5 à 100 ans) et par 
plusieurs types de golfeurs tels que le PURISTE, l’EXIGEANT, l’ACCRO, le 
PRO, le VIP, le DÉBUTANT et la FAMILLE. Notre clientèle variée pratique ce 
sport pour différentes raisons et les irritants de chacun sont souvent contradictoires. 
 
BREF! Que vous soyez en couple, en famille, un débutant ou un golfeur aguerri, 
nous vous accueillerons chaleureusement afin que vous passiez une journée ou une 
saison de golf à la hauteur de vos attentes. De plus, si vous désirez vous initier à ce 
magnifique sport, souvenez-vous qu’il n’est jamais trop tôt ou trop tard pour le 

faire. Le golf est un mode de vie pour vos 
enfants, à ne pas négliger pour les affaires et 
surtout que vous aurez du plaisir à pratiquer tout 
au long de votre vie. 
 
Que vous soyez golfeur ou non, sachez que le 
Club de golf Bellechasse est ouvert au grand 
public. Venez profiter d’un décor enchanteur 
pour prendre un café, au lever du soleil sur notre 
terrasse, pour casser la croûte au Bistro, 
nouvellement rénové, matin, midi et soir, ou 
simplement pour prendre une consommation 
entre amis lors de nos 4@7. Nous vous invitons 
aussi à visiter la nouvelle boutique du pro 
offrant un inventaire varié qui saura plaire à tous 
les styles de golfeurs avec des vêtements 
performants et confortables autant pour le golf 
que l’après-golf. 
 
Redécouvrez votre club et votre sport.  Au 
plaisir de vous rencontrer! 
 
 
 
  
Alain Simard 
Professionnel de golf et Directeur général du 
Club de golf Bellechasse 

St-Damien-de-Buckland 

CLUB DE GOLF BELLECHASSE 

ALPHA BELLECHASSE LIAISON 
IMMIGRATION  BELLECHASSE 
 

NOUVEAU! 
Service d’accueil et d’intégration 

des personnes immigrantes à St-Damien 

 
◼ Vous avez besoin d’aide dans vos démarches en 

immigration. 

◼ Vous cherchez un logement ou un emploi. 

◼ Vous avez des problèmes et vous ne savez pas comment les 
régler. 

 
Venez nous voir et nous tenterons de vous aider! 
 

Horaire 
Lundi : 12h à 20h 

Mardi | Mercredi | Jeudi : 8h30 à 17h 
 
Coordonnées : 
 51, route St-Gérard 
 St-Damien (Québec)  G0R 2Y0 
 418 789-2762 
 
Madame Paule Genest est la nouvelle agente de liaison pour ce 
bureau. 

À VENDRE 
 
 

Lit en métal 60 pouces, très propre.  Prix demandé: 80$. 
 
 
Pour information: Gérald au 418 883-2716. 

BIBLIO-CULTURE 
 

Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue ? Apprendre à 
dessiner des chats ? Ou même à créer vos propres jeux vidéo ? 
C’est possible grâce à Toutapprendre ! 
 
Toutapprendre réunit plus de 120 000 heures de cours en ligne 
en accès gratuit et illimité couvrant de multiples domaines : Arts 
& Loisirs créatifs, Bien-être & santé, Bureautique, Langue, 
Musique, Programmation, Sport & Fitness, Vie professionnelle, 
etc. 
 
Pour utiliser ToutApprendre, rendez-vous au mabibliotheque.ca/
cnca, onglet «Livres & ressources numériques». Vous devrez 
avoir en main votre numéro d’abonné et votre NIP (3 premières 
lettres de votre prénom sans accent et en minuscules) de 
bibliothèque pour accéder à la ressource.  
 
Raoul Laflamme, responsable 

http://www.mabibliotheque.ca/cnca
http://www.mabibliotheque.ca/cnca
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PROCÈS-VERBAL 

1er avril 2020 

SÉANCE ORDINAIRE D’AVRIL 2020 PAR VOIE 
ZOOMCONFÉRENCE 

 
CONSIDÉRANT le décret no 177-2020 du 13 mars 
2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire sur tout le 
territoire québécois pour une période initiale de dix (10) 
jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret no 222-2020 du 20 mars 
2020 qui prolonge cet état d’urgence pour une période 
additionnelle de dix (10) jours, soit jusqu’au 29 mars 
2020; 
 
CONSIDÉRANT le décret no 223-2020 du 24 mars 
2020 qui prolonge cet état d’urgence pour une période 
additionnelle de dix (10) jours, soit jusqu’au 7 avril 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêt 2020-004 de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux qui permet au Conseil de 
siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre 
part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de 
communication; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour 
protéger la santé de la population, des membres du 
Conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du 
Conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y 
être présents et à prendre part, délibérer et voter à la 
séance par zoom conférence; 
 
En CONSÉQUENCE, il est 
PROPOSÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 
APPUYÉ par : Monsieur Sylvain Aubé 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que le Conseil accepte 
que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 
membres du Conseil et les officiers municipaux puissent 
y participer par zoom conférence. 

******************** 
 

COMPTES À PAYER 
 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Frédéric Bonin 
 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que soit adoptée la liste 
des comptes à payer fournie aux membres du Conseil, par 
le directeur général, en date du 1er avril 2020 : 

 

Administration 
Sécurité publique 
Transports 
Hygiène du milieu 
Quote-part 
Loisirs et culture 

11 363,89 $ 
6 944,70 $ 

61 180,14 $ 
7 427,20 $ 

80 114,67 $ 
18 431,00 $ 

TAUX INTÉRÊT APPLICABLE AUX SOMMES DUES À LA 
MUNICIPALITÉ 

RÉSOLUTION NO 2004-037 MODIFIANT LE TAUX D’INTÉRÊT DÉCRÉTÉ POUR 
L’ANNÉE 2020 ET APPLICABLE À TOUTE SOMME DUE À LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-LAZARE-DE-BELLECHASSE 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement no 281-2020 (règlement décrétant les 
taux de taxes et les tarifs compensation pour l’année financière 2020 et les 
conditions de leur perception) prévoit que le taux d’intérêt applicable à toute 
somme due à la municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse est fixé à 15 % 
par année; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 981 du Code municipal du Québec 
autorise la municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse à décréter par 
résolution un taux différent que celui prévu au premier alinéa de cet article, 
et ce, à toutes les fois qu’il le juge opportun; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation de plusieurs citoyens et citoyennes  
pourrait devenir précaire en raison du COVID-19 et les consignes édictées 
par le gouvernement provincial dans les derniers jours, la municipalité de 
Saint-Lazare-de-Bellechasse désire venir en aide à ses contribuables en 
diminuant le taux d’intérêt applicable à toute créance qui lui est due; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
PROPOSÉ par : Madame Michèle Lemelin  
APPUYÉ par : Monsieur Sylvain Aubé 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, 
 
QUE le taux d’intérêt applicable à toute somme due à la Municipalité de 
Saint-Lazare-de-Bellechasse qui demeure impayée en date du 1er avril 2020 
est établit 0 % par année; 
 
QUE ce taux d’intérêt s’applique jusqu’au 9 octobre 2020. 

******************** 
 

REFONTE DU SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Frédéric Bonin 
 APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’accepter la proposition de Intrapub au 
montant de 1 350,00$ plus taxes pour la refonte complète du site internet de 
la municipalité. 

******************** 
 

AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NO 283-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 281-

2020 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS 
COMPENSATION POUR L’ANNÉE 2020 

ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION 
 

AVIS DE MOTION est par la présente donné par Madame Michèle 
Lemelin, conseillère, à l’effet qu’il sera adopté lors d’une séance ultérieure 
le règlement no 283-2020 modifiant le règlement no 281-2020 décrétant les 
taux de taxes et les tarifs compensation pour l’année financière 2020 et les 
conditions de leur perception.  Un projet de ce règlement est déposé séance 
tenante. 

******************** 
 

DEMANDE DE SUBVENTION À MADAME STÉPHANIE 
LACHANCE - TRAVAUX DE VOIRIE 

 
Il est PROPOSÉ par : Monsieur Michel Labbé 
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 Par: Jacqueline Richard 

FADOQ ST-LAZARE 

 APPUYÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que la municipalité demande une 
subvention à Madame Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse 
et adjointe parlementaire du ministre de la Famille, dans le cadre du 
Projet particulier d’amélioration pour circonscription électorale 
(PPA-CE) pour l’exercice financier 2020 pour des travaux à être 
effectués dans les rangs 4, 5 et 6 Est et Ouest de même que les 
rangs 7 Ouest, 8 Est et 9 Est ainsi que le Petit-Buckland. 

******************** 
 

DÉBROUSSAILLAGE DES BORDS DE CHEMINS 
 
Il est PROPOSÉ par : Monsieur Roger Bélanger 
 APPUYÉ par : Monsieur Frédéric Bonin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de retenir les services de 
Débroussaillage DSL Multi-services inc. pour le fauchage des 
bords de chemins au tarif horaire de 106,00$ de l’heure plus taxes. 

******************** 
 

MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE 
 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Roger Bélanger 
 APPUYÉ par : Monsieur Sylvain Aubé 
Et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’accepter la soumission du 
Durand Marquage et associés inc., au montant de 7 367,25$ plus 
taxes, pour faire le lignage de la chaussée du 7e rang Ouest et les 4e 
et 5e rangs Est. 

******************** 

Suite - Procès-verbal du 1er avril 2020 

COVID-19 

COOP DE SANTÉ DES MONTS DE 
BELLECHASSE 

 
Avis aux personnes de la région, n’ayant pas de médecin de famille 
(patient orphelin), vous pouvez prendre un rendez-vous pour une 
question urgente et essentielle pour la période de la pandémie.  Nous 
vous demandons de communiquer avec nous par téléphone au 418 789-
2007, ne vous présentez pas sans avoir de rendez-vous. 
 
Afin de désengorger les hôpitaux, pour la période de pandémie, la Coop 
de Santé fera des consultations en personne si elles sont urgentes et 
essentielles.  De façon exceptionnelle pour éviter le contact physique le 
plus possible et pour mieux répondre à vos besoins, des rendez-vous 
téléphoniques pour consultation pourront être mis en place dans certaines 
situations si vous êtes un patient régulier de la Coop. 
 
◼ Si vous vous présentez à un rendez-vous, venez seul sauf si vous avez 

besoin d’un accompagnateur. 

◼ Les enfants ne doivent pas accompagner leurs parents, à moins qu’ils 
n’aient eux-mêmes un rendez-vous. 

 
N’oubliez pas que les meilleures mesures de prévention des infections 
demeurent: se laver les mains souvent, tousser dans le coude, jeter vos 
mouchoirs, garder une distance sociale de 2 mètres (autour de 7 pieds), 
et rester à la maison. 

 
L’équipe de la Coop demeure disponible pour répondre à vos questions 
et vos demandes au 418 789-2007. 
 
Nous sollicitons votre collaboration. 
 
 
 

NE VOUS PRÉSENTEZ À VOTRE COOP SANTÉ 

SANS RENDEZ-VOUS 

si vous avec de la toux et/ou de la fièvre  

et/ou des difficultés respiratoires 

téléphonez au 1 877 644-4545 pour obtenir des conseils. 

MAI 
Voici le mois de mai, 

Un des mois le plus gai, 
Où tous les gens aimés, 
Reçoivent du muguet. 

 
Voici le mois de mai, 

Où l’on fait ce qui plaît, 
On oublie les « jamais », 
Et l’on panse ses plaies. 

 
On y croit, on renaît, 
On refait des projets, 

C’est le mois de l’année, 
Où l’on se sent très léger. 

 
Voici le mois de mai, 
Et son premier férié, 

Des senteurs embaumées. 
Allez, quoi : Souriez! 

 
Le 10 mai nous ramène cette année la fête des Mères.  
Heureuse journée à toutes les mamans! 
 
FADOQ DE ST-LAZARE 
Il n’y aura pas de dîner au mois de mai.  Nous espérons 
que nos repas reprendront à l’automne. 
 

Heureux anniversaire à nos membres nés en mai 
1er mai M. Jean-Guy Godbout 
1er mai Mme Jacynthe Corriveau 
7 mai Mme Jacqueline Richard 
12 mai Mme Francine Fournier 
15 mai Mme Yolande Larochelle 
17 mai Mme Lise Genest 
19 mai Mme Thérèse Goupil 
29 mai M. Donald Corriveau 
29 mai M. Martial Labonté 
29 mai M. Dany Chabot 
30 mai Mme Diane Corriveau 
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Les primes d’assurance automobile et la COVID-19 

LA TABLE ACTION SOLIDARITÉ BELLECHASSE (TASB) 
 
Saviez-vous que la plupart des assureurs offrent une réduction ou une remise de prime d’assurance automobile en lien avec le confinement? 
 
Confinement oblige, l’utilisation de l’automobile se trouve, pour la plupart des gens, réduite aux déplacements essentiels.  Comme vos 
habitudes de conduite ont changé, diminuant ainsi la circulation automobile, les risques de sinistres se trouvent aussi réduits.  La plupart des 
assureurs offrent donc une réduction ou une remise de prime d’assurance automobile.  Certains d’entres eux l’appliquent d’emblée à tous 
leurs clients en assurance automobile, sans que ceux-ci aient besoin de les contacter pour en bénéficier.  Pour les autres, vous devez 
contacter votre courtier ou un agent de l’assureur, par téléphone ou en remplissant un formulaire en ligne. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
Bon nombre de ces assureurs offrent des assouplissements 
supplémentaires, en proposant notamment le report de paiement et 
en éliminant les frais pour retard de paiement.  Pour vous en 
prévaloir, contactez votre assureur ou votre représentant. 
 
 
 

Source : Protégez-vous.ca 

INTACT ET BELAIRDIRECT (réduction applicable 
jusqu’au 30 juin inclusivement) 

◼ Tous les clients possédant une police d’assurance 
automobile ont droit à une réduction de prime de 15% en 
moyenne. 

◼ Les clients doivent contacter leur représentant ou remplir un 
formulaire en ligne pour se prévaloir de la réduction. 

DESJARDINS (réduction applicable pour trois mois) 

◼ Les clients qui souhaitent s’en prévaloir doivent en faire la 
demande sur le site Web de Desjardins assurances générales 
d’ici le 31 mai. 

◼ La remise est proportionnelle au kilométrage annuel déclaré 
sur la police d’assurance. 

LA CAPITALE (réduction applicable depuis le 1er avril 
pour la durée du confinement) 

◼ La remise de 20% de la prime payée est appliquée 
automatiquement, sans avoir à contacter l’assureur. 

iA (réduction applicable depuis le 1er avril pour deux mois, 
réévaluer selon les annonces gouvernementales) 

◼ La remise de 20% de la prime payée est appliquée 
automatiquement, sans avoir à contacter l’assureur. 

AVIVA CANADA 

◼ Les clients qui ont complètement cessé de conduire ont 
droit à une réduction de leur prime d’assurance automobile 
de 75% avec l’ajout d’un avenant à leur police; ceux qui 
doivent toujours utiliser leur véhicule, mais moins souvent, 
ont droit à une remise allant jusqu’à 15%. 

◼ Les clients doivent contacter leur représentant pour discuter 
de l’utilisation de leur véhicule et déterminer la réduction à 
laquelle ils ont droit. 

PROMUTUEL (remise applicable pour trois mois) 

◼ Tous les clients possédant une police d’assurance 
automobile ont droit à une remise sur leur prime, qui sera 
calculée en fonction de la réduction de l’utilisation du 
véhicule. 

◼ Les clients voulant en bénéficier doivent remplir un 
formulaire sur le site Web de Promutuel avant le 31 mai.  Il 
leur est possible de donner le montant de leur remise à un 
organisme caritatif choisi par leur société mutuelle en le 
précisant sur leur formulaire. 

L’UNIQUE (réduction applicable depuis le 1er avril pour la 
durée du confinement) 

◼ La remise de 20% de la prime payée est appliquée 
automatiquement, sans avoir à contacter l’assureur. 

TD ASSURANCE (ajustement en vigueur jusqu’au 16 
juillet 2020 

◼ Les clients dont les habitudes d’utilisation ont changé ont 
droit à un ajustement temporaire de leur prime. 

◼ Les clients doivent contacter l’assureur pour discuter des 
options. 

ALLSTATE 

◼ Tous les clients possédant une police d’assurance 
automobile ont droit à une remise équivalant à 25% d’une 
seule mensualité.  Ils recevront un chèque à cet effet au 
mois de mai. 

◼ La remise est appliquée automatiquement, sans avoir à 
contacter l’assureur. 

RSA (réduction applicable jusqu’au 30 juin 2020 et 
réévaluation si nécessaire) 

◼ Les clients possédant une assurance automobile dont les 
finances subissent les impacts de crise liée à la COVID-19 
et qui ont réduit l’utilisation de leur véhicule dans ces 
circonstances, peuvent obtenir une réduction de leur prime 
en fonction de leur situation. 

◼ Les clients doivent contacter leur représentant pour en 
bénéficier. 

SSQ (réduction applicable depuis le 1er avril pour la durée 
du confinement) 

◼ La remise de 20% de la prime payée est appliquée 
automatiquement, sans avoir à contacter l’assureur. 



Mercier Vallières Lapointe  
Société en nom collectif 

 

Société de comptables 

professionnels agréés 

265, route 279 
St-Lazare (Québec)  G0R 3J0 

 

Tél.:  (418) 883-2566 
Téléc.: (418) 883-2099 
mvlslc@globetrotter.net 

 

Marché St-Lazare 

181, rue Principale 
St-Lazare (Québec)  G0R 3J0 

◼ Agence SAQ 
◼ Vaste variété de produits maison 
◼ Viandes | Fruits | Légumes 

La saveur… 
on s’y connaît! 

Bruno et l’équipe 

418 883-3111 
 

Dimanche au mercredi 5h30 à 21h 
Jeudi 5h30 à 2h 
Vendredi et samedi 5h30 à 1h 
 

Dernière commande 
15 minutes avant la fermeture 

418.883.2994 
amical@globetrotter.net 

www.restaurantlamical.com 

99, Mgr Bilodeau, St-Lazare 

Restaurant L’Amical 

Sébastien, Jean-Marc, Bernard, Jano, Claudia 

• Plomberie 

• Peinture 

• Décoration 

• Matériaux de construction 

• Portes et fenêtres 

• Poêles et fournaises 

Tél.: 418-883-3318     Téléc.: 418-883-3319 

sletourneau@hletourneau.com 

 Vente d’automobile 

 Atelier de carrosserie 

 Mécanique générale 

 Pneus neufs ou usagés 

883-3284 ou 883-4185 

Garage Réjean Brisson  

 Alignement, a/c, frein 

 Inspection complète 

ATELIER RÉMI 
GOSSELIN 
FABRICATION  
SOUDURE 
MACHINAGE 

◼ Réparation 
◼ Fabrication de voiture et de sleigh marathon 
◼ Vente d’acier, d’aluminium et stainless 

EXCAVATION 
RÉMI 

RBQ: 5756-0617-01 
Carte de compétence CCQ 

418 883-4550 
719, 7e rang Ouest remigosselin.com 
Saint-Lazare (Québec)  G0R 3J0 remigosselin@hotmail.com 



État de situation des services de gestion des matières résiduelles de la 

MRC de Bellechasse. 

 

 

ÉCOCENTRE 

 

La gestion des écocentres est de responsabilité municipale.  Il revient donc à 

chacune des municipalités de fixer la date d’ouverture de leur écocentre et 

de déterminer les mesures préventives de propagation de la COVID-19, qui 

devront être mises en place.  Pour la Municipalité de Saint-Lazare, les 

heures d’ouverture sont: 

 Le mercredi de 13h à 16h et 

 Le samedi de 9h à 12h 

 

L’accès aux écocentres ne se fera pas sans ajout de mesures de prévention et 

de distanciation sociale.  Les utilisateurs devront être conscients que les 

délais d’attente seront possiblement plus longs qu’à l’habitude.  Néanmoins, 

le respect de ces consignes est primordial et nous conseillons aux utilisateurs 

de se montrer collaboratifs et patients. 

 

 

LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (ou site d’enfouissement) 

 

Le lieu d’enfouissement technique (LET) situé à Armagh est accessible aux 

citoyens depuis le 4 mai.  Toute personne désirant acheminer de la matière 

au site doit obligatoirement nous contacter avant de se présenter afin 

d’obtenir les directives liées aux mesures préventives de protection et de 

distanciation.  Veuillez nous joindre par téléphone au 418 466-2495 ou par 

courriel à : infogmr@mrcbellechasse.qc.ca. 

 

 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

 

La Ressourcerie Bellechasse offre le service de collecte des encombrants sur 

le territoire de Bellechasse.  La Ressourcerie et la MRC travaillent 

actuellement à un plan de relance de ce service.  Ce plan devra bien 

évidemment prendre en compte les mesures de prévention pour le personnel 

et les clients. 

Services de gestion des matières résiduelles 

MRC DE BELLECHASSE 

POINTS DE SERVICE DE LA 

RESSOURCERIE 

 

Actuellement, les points de services de la 

Ressourcerie Bellechasse situés à St-Anselme et St-

Léon-de-Standon sont fermés.  Cependant, le plan de 

relance des activités de la Ressourcerie vise aussi 

l’accès aux points de services et à la collecte des 

vêtements, meubles et autres objets.  Pour l’instant, 

la consigne demeure la même.  Nous demandons aux 

citoyens de ne PAS déposer de vêtements dans les 

bacs destinés à la Ressourcerie et de remettre à plus 

tard le dépôt de meubles ou autres objets aux points 

de dépôt réguliers.  Pour plus d’information ou pour 

inscrire vos demandes de collectes à effectuer lors de 

la repise du service, composez le 418 642-5627 ou 

par courriel à : info@ressourceriebellechasse.com. 

 

 

COLLECTES DES PLASTIQUES AGRICOLES 

 

La MRC de Bellechasse, en partenariat avec l’UPA 

Chaudière-Appalaches, réalise depuis 2017 un projet 

de collecte des plastiques agricoles chez les 

agriculteurs de plusieurs municipalités du territoire.  

Les collectes sont maintenues et le calendrier 

demeure inchangé.  Vous pouvez consulter le 

calendrier des collectes sur le site Web de la MRC.  

Il n’est pas trop tard pour intégrer le projet.  Appelez-

nous pour plus d’information. 

 

 

Pour plus d’information, consultez notre site Web : 

www.mrcbellechasse.qc.ca/gmr.  Il contient une 

foule d’informations utiles pour une saine gestion des 

matières résiduelles.  Pour toute question, écrivez à : 

infogmr@mrcbellechasse.qc.ca ou contactez notre 

équipe au 418 466-2495. 
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